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R76-2024-04-23-00017 - Arrêté portant subdélégation de délégation

signature JES champ mission organisation action éducatrice actualisée

nomination par interim du DASEN de la Lozère (2 pages) Page 283

R76-2024-04-23-00016 - Arrêté portant subdélégation de signature de Mme

la rectrice de la région académique Occitanie,  à M. le secrétaire général de

la direction départementale des services de l�éducation nationale de la

Lozère, chargé de l�interim des fonctions de directeur académique des

services de l�éducation nationale de la Lozère, pour le champ des missions

Jeunesse, Engagement et Sports, demeurant exercées sous l�autorité

fonctionnelle du préfet de département  (4 pages) Page 286
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6591 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la Clinique du 
Quercy Bellevue, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique du Quercy pour la Clinique du Quercy Bellevue, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  460000029 
EG FINESS : 460780042 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -6,7700%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6592 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la Clinique le Relais, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique du Relais pour la Clinique le Relais, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  460002207 
EG FINESS : 460785900 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -21,3200%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6593 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la clinique Ormeau 
Pyrénées, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Polyclinique de l'Ormeau pour la clinique Ormeau Pyrénées, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  650000243 
EG FINESS : 650002579 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -18,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6594 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la clinique de 
l'Ormeau site Centre, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Polyclinique de l'Ormeau à Tarbes pour la clinique de l'Ormeau site Centre, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  650000243 
EG FINESS : 650780679 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -4,0300%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6595 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 au CSSR Saint 
Christophe, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l'association le Val de Sournia pour le CSSR Saint Christophe, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  660786542 
EG FINESS : 660005166 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6596 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la clinique SSR Al 
Sola, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Al Sola à Montbolo pour la clinique SSR Al Sola, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  660000043 
EG FINESS : 660780099 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 

 
 

ARS OCCITANIE - R76-2023-12-20-00083 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6596 

portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 

moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la clinique SSR Al 

Sola

42



ARS OCCITANIE

R76-2023-12-20-00084

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6597 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er juillet 2023 à la

clinique du Souffle la Solane

ARS OCCITANIE - R76-2023-12-20-00084 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6597 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la

clinique du Souffle la Solane

43



1 

 
 
 
 
 
 

 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6597 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la clinique du Souffle 
la Solane, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique du Souffle la Solane à Osseja pour la clinique du Souffle la Solane, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  660000183 
EG FINESS : 660780347 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -5,8700%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6598 portant
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applicables à compter du 1er juillet 2023 au CRF

Mer Air Soleil
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6598 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 au CRF Mer Air Soleil, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Exploitation Sanitaire Mer Air Soleil pour le CRF Mer Air Soleil, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  920031788 
EG FINESS : 660780636 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-12-20-00086

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6599 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er juillet 2023 à la

clinique de Soins 

de Suite Supervaltech
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6599 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la clinique de Soins 
de Suite Supervaltech, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique Saint Joseph de Supervaltech pour la clinique de Soins de Suite Supervaltech, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  660000373 
EG FINESS : 660780743 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 

 
 

ARS OCCITANIE - R76-2023-12-20-00086 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6599 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la

clinique de Soins 

de Suite Supervaltech

51



ARS OCCITANIE

R76-2023-12-20-00087

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6600 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er juillet 2023 au

Centre Soleil 

Cerdan
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6600 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 au Centre Soleil 
Cerdan, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Société d'Exploitation Soleil Cerdan pour le Centre Soleil Cerdan, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 660780800 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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R76-2023-12-20-00088

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6601 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er juillet 2023 au

Centre de Post Cure Val Pyrène
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6601 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 au Centre de Post-
Cure Val Pyrène, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Val Pyrène pour le Centre de Post-Cure Val Pyrène, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  660000431 
EG FINESS : 660780842 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -0,9100%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-12-20-00089

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6602 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er juillet 2023 à la

Maison de 

Convalescence Sunny Cottage
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6602 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la Maison de 
Convalescence Sunny Cottage, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Sunny Cottage pour la Maison de Convalescence Sunny Cottage, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  660000506 
EG FINESS : 660781097 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 

 
 

ARS OCCITANIE - R76-2023-12-20-00089 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6602 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la

Maison de 

Convalescence Sunny Cottage

60



ARS OCCITANIE

R76-2023-12-20-00090
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fixation du coefficient relatif aux honoraires des
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applicables à compter du 1er juillet 2023 au CRF

Centre Hélio 

Marin le Floride
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6603 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 au CRF Centre Hélio 
Marin le Floride, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SOGESK Centre hélio marin le Floride au Barcarès pour le CRF Centre Hélio Marin le Floride, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  660000621 
EG FINESS : 660781287 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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R76-2023-12-20-00091

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6604 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er juillet 2023 à la

clinique la Pinède
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6604 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la clinique la Pinède, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique la Pinède Saint Estève à Saint Estève pour la clinique la Pinède, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  920031796 
EG FINESS : 660790163 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-12-20-00092

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6605 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er juillet 2023 à

Korian le Château
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6605 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à Korian le Château, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS MEDICA France à Paris pour Korian le Château, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  750056335 
EG FINESS : 810004200 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -8,6500%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-12-20-00093

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6606 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er juillet 2023 à la

clinique Toulouse 

Lautrec
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6606 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la clinique Toulouse 
Lautrec, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique Toulouse Lautrec à Albi pour la clinique Toulouse Lautrec, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  810101162 
EG FINESS : 810101170 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -8,5900%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-12-20-00097

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6607 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er juillet 2023 à la

Maison de Repos 

Château de Longues-Aygues
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6607 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la Maison de Repos 
Château de Longues-Aygues, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Château Longues Aygues à Negrepelisse pour la Maison de Repos Château de Longues-Aygues, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  820000560 
EG FINESS : 820000412 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -0,6000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARS OCCITANIE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6608 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 au CRF Cardiaques, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Midi Gascogne pour le CRF Cardiaques, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  820000578 
EG FINESS : 820002350 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6609 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la clinique la Pinède, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS la Pinède à Saint Nauphary pour la clinique la Pinède, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  820008142 
EG FINESS : 820003218 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -11,5800%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 0140  
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la Clinique du Pont de 
Chaume, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments tarifaires 
mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour application du 
I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique du Pont de Chaume pour la Clinique du Pont de Chaume, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  820000131 
EG FINESS : 820000057 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 susvisé, 
relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000 %, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la régularisation 
prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi 
par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-313 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Intercommunal des 
Vallées d'Ariège 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  090781774 
EG FINESS : 090000175 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à CENTRE HOSPITALIER 

INTERCOMMUNAL DES VALLEES D'ARIEGE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 405 464 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
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- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer : 21 962 € 
(Compte d’imputation N°2-3-7) 

- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 472 355 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre des centres périnataux de proximité : 127 650 € (Compte d’imputation N°2-6-1) 
- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 1 152 895 € 

(Compte d’imputation N°3-3-3) 
- au titre des autres aides à la contractualisation : 250 000 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 219 000 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 

295 511 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Intercommunal des Vallées d'Ariège et le Directeur de la délégation départementale du département 
correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-314 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Ariège Couserans 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  090781816 
EG FINESS : 090000183 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à CENTRE HOSPITALIER 

ARIEGE COUSERANS est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 279 294 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 347 614 € (Compte 

d’imputation N°3-3-3) 
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- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 
145 979 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Ariège 
Couserans et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 

ARS OCCITANIE - R76-2024-02-09-00006 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-314 fixant la subvention pour l�année 2024 au titre du

Fonds d�Intervention Régional du CH Ariège Couserans 91



ARS OCCITANIE

R76-2024-02-09-00007

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-315 fixant la

subvention pour l�année 2024 au titre du Fonds

d�Intervention Régional du CH Carcassonne

ARS OCCITANIE - R76-2024-02-09-00007 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-315 fixant la subvention pour l�année 2024 au titre du

Fonds d�Intervention Régional du CH Carcassonne 92



  

 

 

 

 

 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-315 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Carcassonne 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  110780061 
EG FINESS : 110000023 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à CENTRE HOSPITALIER 

CARCASSONNE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer : 62 491 € 

(Compte d’imputation N°2-3-7) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 277 775 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
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- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 2 074 048 € 
(Compte d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des autres aides à la contractualisation : 441 294 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
- au titre du soutien aux surcoûts de titre 4 : 756 680 € (compte d’imputation N°4-2-8) 

 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Carcassonne et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-316 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Castelnaudary 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  110780087 
EG FINESS : 110000049 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à CENTRE HOSPITALIER 

CASTELNAUDARY est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des centres périnataux de proximité : 208 946 € (Compte d’imputation N°2-6-1) 
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Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Castelnaudary et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-317 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Narbonne 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  110780137 
EG FINESS : 110000056 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

NARBONNE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 423 760 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 159 795 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
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- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 1 346 967 € 
(Compte d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des autres aides à la contractualisation : 46 009 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 

58 592 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Narbonne 
et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-318 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Millau 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  120004528 
EG FINESS : 120004569 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

MILLAU est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 180 280 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 424 862 € (Compte 

d’imputation N°3-3-3) 
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- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 30 000 € (Compte 
d’imputation N°4-2-7) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Millau et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-319 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Emile Borel 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  120004619 
EG FINESS : 120004668 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

EMILE BOREL est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 231 743 € (Compte 

d’imputation N°3-3-3) 
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Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Emile Borel 
et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-320 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Rodez 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  120780044 
EG FINESS : 120000039 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à CENTRE HOSPITALIER 

RODEZ est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 416 520 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer : 59 284 € 

(Compte d’imputation N°2-3-7) 
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- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 235 899 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 1 958 176 € 

(Compte d’imputation N°3-3-3) 
- au titre des autres aides à la contractualisation : 50 000 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 58 000 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » :           

1 777 543 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
-  
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Rodez et 
le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-321 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Villefranche de 
Rouergue 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  120780069 
EG FINESS : 120000054 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

VILLEFRANCHE DE ROUERGUE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer : 12 465 € 

(Compte d’imputation N°2-3-7) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 88 032 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
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- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 502 110 € (Compte 
d’imputation N°3-3-3) 

 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Villefranche 
de Rouergue et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-322 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Decazeville 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  120780085 
EG FINESS : 120000070 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

DECAZEVILLE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 65 488 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre des centres périnataux de proximité : 358 159 € (Compte d’imputation N°2-6-1) 
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- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 162 831 € (Compte 
d’imputation N°4-2-7) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Decazeville 
et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-323 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier d'Espalion 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  120780101 
EG FINESS : 120000096 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

D'ESPALION est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 180 090 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
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Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier d'Espalion 
et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-324 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Universitaire de 
Nîmes 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  300780038 
EG FINESS : 300782117 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

UNIVERSITAIRE DE NIMES est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 595 687 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
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- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer : 94 475 € 
(Compte d’imputation N°2-3-7) 

- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 309 741 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 5 084 429 € 

(Compte d’imputation N°3-3-3) 
- au titre des autres aides à la contractualisation : 790 514 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 232 681 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Universitaire 
de Nîmes et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-325 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Alès-Cévennes 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  300780046 
EG FINESS : 256134 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

ALES-CEVENNES est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 676 287 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 160 041 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
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- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 1 401 041 € 
(Compte d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 
370 659 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Alès-
Cévennes et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 

ARS OCCITANIE - R76-2024-02-09-00017 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-325 fixant la subvention pour l�année 2024 au titre du

Fonds d�Intervention Régional du CH Alès-Cévennes 124



ARS OCCITANIE

R76-2024-02-09-00018

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-326 fixant la

subvention pour l�année 2024 au titre du Fonds

d�Intervention Régional du CH Bagnols sur Cèze

ARS OCCITANIE - R76-2024-02-09-00018 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-326 fixant la subvention pour l�année 2024 au titre du

Fonds d�Intervention Régional du CH Bagnols sur Cèze 125



  

 

 

 

 

 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-326 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Bagnols sur Cèze 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  300780053 
EG FINESS : 300000031 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

BAGNOLS SUR CEZE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 359 791 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 132 179 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
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- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 827 503 € (Compte 
d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des autres aides à la contractualisation : 226 986 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 

30 691 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Bagnols 
sur Cèze et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-328 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier le Vigan 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  300780095 
EG FINESS : 300000072 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à CENTRE HOSPITALIER 

LE VIGAN est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 192 459 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 105 358 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
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Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier le Vigan et 
le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-329 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Saint-Gaudens 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  310780671 
EG FINESS : 310000310 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

SAINT-GAUDENS est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 274 339 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer : 12 462 € 

(Compte d’imputation N°2-3-7) 
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- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 165 156 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 750 255 € (Compte 

d’imputation N°3-3-3) 
- au titre des autres aides à la contractualisation : 453 000 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 

280 760 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Saint-
Gaudens et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-330 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de l’Hôpital Joseph Ducuing 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  310788898 
EG FINESS : 310781067 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’HOPITAL JOSEPH 

DUCUING est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 227 325 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer : 51 513 € 

(Compte d’imputation N°2-3-7) 

ARS OCCITANIE - R76-2024-02-09-00021 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-330 fixant la subvention pour l�année 2024 au titre du

Fonds d�Intervention Régional de l�Hôpital Joseph Ducuing 135



- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 921 152 € (Compte 
d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des aides à la contractualisation « Maintien de l’activité déficitaire » 1 070 000 € 
(Compte d’imputation 4-2-6) 

- au titre de la participation au financement de l’unité Kangourou : 60 000 € (Compte 
d’imputation N°4-2-7) 

- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 
525 110 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Hôpital Joseph Ducuing et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-331 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Universitaire 
Toulouse 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  310781406 
EG FINESS : 310000484 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

UNIVERSITAIRE TOULOUSE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des centres spécialisés et intégrés de prise en charge de l’obésité sévère : 153 800 € 

(Compte d’imputation N°2-1-7) 
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- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 659 703 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des équipes ressources régionales de soins palliatifs pédiatriques : 252 558 € (Compte 

d’imputation N°2-3-3) 
- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer : 341 756 € 

(Compte d’imputation N°2-3-7) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 965 942 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre des unités de coordination d’oncogériatrie : 74 250 € (Compte d’imputation N2-3-26) 
- au titre de la nutrition parentérale à domicile : 415 338 € (Compte d’imputation N°2-3-32) 
- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 10 236 744 € 

(Compte d’imputation N°3-3-3) 
- au titre des autres aides à la contractualisation : 415 361 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 2 057 045 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 467 

428 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Universitaire 
Toulouse et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 

ARS OCCITANIE - R76-2024-02-09-00022 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-331 fixant la subvention pour l�année 2024 au titre du

Fonds d�Intervention Régional du Centre Hospitalier Universitaire Toulouse 139



ARS OCCITANIE

R76-2024-02-09-00023

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-332 fixant la

subvention pour l�année 2024 au titre du Fonds

d�Intervention Régional de l�Institut Claudius

Regaud

ARS OCCITANIE - R76-2024-02-09-00023 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-332 fixant la subvention pour l�année 2024 au titre du

Fonds d�Intervention Régional de l�Institut Claudius Regaud 140



  

 

 

 

 

 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-332 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de l’Institut Claudius Regaud 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  310789136 
EG FINESS : 310782347 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’INSTITUT CLAUDIUS 

REGAUD est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 356 476 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des unités de coordination d’oncogériatrie : 125 750 € (Compte d’imputation N2-3-26) 
- au titre des autres aides à la contractualisation : 50 000 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
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- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 276 382 € (Compte 
d’imputation N°4-2-7) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’Institut Claudius Regaud et 
le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-02-09-00024

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-333 fixant la

subvention pour l�année 2024 au titre du Fonds

d�Intervention Régional du CH Mûret
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-333 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Mûret 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  310786256 
EG FINESS : 310013628 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

MURET est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 96 049 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
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Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Mûret et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-02-09-00025

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-334 fixant la

subvention pour l�année 2024 au titre du Fonds

d�Intervention Régional du Centre Hospitalier

Auch
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-334 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Auch 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  320780117 
EG FINESS : 320000086 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

AUCH est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 325 366 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 187 069 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
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- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 981 998 € (Compte 
d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 
210 919 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Auch et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-02-09-00026

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-335 fixant la

subvention pour l�année 2024 au titre du Fonds

d�Intervention Régional du CH Condom

ARS OCCITANIE - R76-2024-02-09-00026 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-335 fixant la subvention pour l�année 2024 au titre du

Fonds d�Intervention Régional du CH Condom 149



  

 

 

 

 

 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-335 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Condom 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  320780133 
EG FINESS : 320000102 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

CONDOM est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 116 583 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 10 000 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 
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Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Condom et 
le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-336 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Bedarieux 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340009893 
EG FINESS :  

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

BEDARIEUX est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 105 358 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
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Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Bedarieux 
et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-02-09-00028

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-337 fixant la

subvention pour l�année 2024 au titre du Fonds

d�Intervention Régional de l�Institut Saint Pierre
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-337 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de l’Institut Saint Pierre 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340022722 
EG FINESS : 340000025 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à INSTITUT SAINT PIERRE 
est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 

109 879 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-02-09-00028 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-337 fixant la subvention pour l�année 2024 au titre du

Fonds d�Intervention Régional de l�Institut Saint Pierre 156



Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Institut Saint Pierre et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-02-09-00029

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-338 fixant la

subvention pour l�année 2024 au titre du Fonds

d�Intervention Régional de l�Institut de

Cancérologie de Montpellier
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-338 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de l’Institut de Cancérologie de Montpellier 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340780493 
EG FINESS : 340000207 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’INSTITUT DE 

CANCEROLOGIE DE MONTPELLIER est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 349 603 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre de la nutrition parentérale à domicile : 535 926 € (Compte d’imputation N°2-3-32) 
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- au titre des autres aides à la contractualisation : 340 790 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 

210 451 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Institut de Cancérologie de 
Montpellier et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-339 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier les Hôpitaux du 
Bassin de Thau 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340011295 
EG FINESS : 340000223 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

LES HOPITAUX DU BASSIN DE THAU est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 591 556 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 159 729 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
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- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 1 191 519 € 
(Compte d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des autres aides à la contractualisation : 134 506 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 

244 125 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier les Hôpitaux 
du Bassin de Thau et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-340 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Béziers 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340780055 
EG FINESS : 340000033 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à CENTRE HOSPITALIER 

BEZIERS est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 586 806 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 271 887 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
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- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 1 974 578 € 
(Compte d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des autres aides à la contractualisation : 59 221 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 86 000 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 

154 063 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Béziers et 
le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-341 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Universitaire 
Montpellier 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340780477 
EG FINESS : 340785161 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à CENTRE HOSPITALIER 

UNIVERSITAIRE MONTPELLIER est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des centres spécialisés et intégrés de prise en charge de l’obésité sévère : 153 800 € 

(Compte d’imputation N°2-1-7) 
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- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 733 192 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des équipes ressources régionales de soins palliatifs pédiatriques : 219 616 € 

(Compte d’imputation N°2-3-3) 
- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer : 122 932 € 

(Compte d’imputation N°2-3-7) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 723 599 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre des unités de coordination d’oncogériatrie : 200 000 € (Compte d’imputation N2-3-26) 
- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 8 090 740 € 

(Compte d’imputation N°3-3-3) 
- au titre des autres aides à la contractualisation : 6 197 299 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 58 789 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 

50 158 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Universitaire 
Montpellier et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-342 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de la Clinique Beau Soleil 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340785856 
EG FINESS : 340780642 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la CLINIQUE BEAU 

SOLEIL est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 180 244 € (Compte 

d’imputation N°3-3-3) 
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- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 
202 779 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Clinique Beau Soleil et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 

ARS OCCITANIE - R76-2024-02-09-00033 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-342 fixant la subvention pour l�année 2024 au titre du

Fonds d�Intervention Régional de la Clinique Beau Soleil 172



ARS OCCITANIE

R76-2024-02-09-00034

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-343 fixant la

subvention pour l�année 2024 au titre du Fonds

d�Intervention Régional de la Clinique le Mas de

Rochet

ARS OCCITANIE - R76-2024-02-09-00034 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-343 fixant la subvention pour l�année 2024 au titre du

Fonds d�Intervention Régional de la Clinique le Mas de Rochet 173



  
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-343 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de la Clinique le Mas de Rochet 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340015171 
EG FINESS : 340781608 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la CLINIQUE LE MAS 

DE ROCHET est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 400 216 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
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- au titre des autres aides à la contractualisation : 21 834 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de la Clinique le Mas de Rochet 
et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-344 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Figeac 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  460780083 
EG FINESS : 460000045 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

FIGEAC est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 112 119 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre des centres périnataux de proximité : 247 067 € (Compte d’imputation N°2-6-1) 
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- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 308 991 € (Compte 
d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 112 000 € (Compte 
d’imputation N°4-2-7) 

- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 
46 495 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Figeac et 
le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-345 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Saint-Céré 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  460780091 
EG FINESS : 460000052 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

SAINT-CERE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 222 969 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des centres périnataux de proximité : 197 983 € (Compte d’imputation N°2-6-1) 
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- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 30 000 € (Compte 
d’imputation N°4-2-7) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Saint-Céré 
et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-346 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Gourdon 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  460780208 
EG FINESS : 460000102 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

GOURDON est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 65 488 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre des centres périnataux de proximité : 247 067 € (Compte d’imputation N°2-6-1) 
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- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 47 430 € (Compte 
d’imputation N°4-2-7) 

- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 
12 204 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Gourdon 
et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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STUVWXYZ[[X\ZW\]Z\Ŝ\]̂WZ\]Z\_̀aSUb̂WUcV\]̀\_YX[ZVW\̂YYdWX\_c̀Y\SZ[\WUZY[e\�

�
�
�

�
� f��C�R��F!CN"���"�&��"��%g$,g�$�,��

�
�

� �F����"�5��"�C"���D ! �����
� ]Z\SThK"!�"�4 K�F!��"��"�*�!C �.���C�!�"�
� "C�N���� � K�C�F!&�
� �
� 2"�5��"�C"��������"G�"��4"�F��H�
�

�
� i
9�
��jk��lj�

�
� �

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-25-00007 - Arrêté ARS-OC n° 2024 � 2608 du 25/04/2024 D�AGRÉMENT PROVISOIRE DU CENTRE DE

SANTÉ « CABINET DENTAIRE MUTUALISTE ST AFFRIQUE » POUR SES ACTIVITÉS DENTAIRES - FINESS EJ : 12 078 461 6 - FINESS ET : 12

078 550 6

202



ARS OCCITANIE

R76-2024-04-25-00008

Arrêté ARS-OC n° 2024 � 2609 du 25/04/2024

D�AGRÉMENT PROVISOIRE DU CENTRE DE

SANTÉ « CABINET DENTAIRE MUTUALISTE

VILLEFRANCHE DE ROUERGUE » POUR SES

ACTIVITÉS DENTAIRES - FINESS EJ : 12 078 461 6 -

FINESS ET : 12 078 016 8

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-25-00008 - Arrêté ARS-OC n° 2024 � 2609 du 25/04/2024 D�AGRÉMENT PROVISOIRE DU CENTRE DE

SANTÉ « CABINET DENTAIRE MUTUALISTE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE » POUR SES ACTIVITÉS DENTAIRES - FINESS EJ : 12 078 461 6

- FINESS ET : 12 078 016 8

203



�����������	�
������
���������
����
����������������������� !���"�
#$�%&���"�'"!���("�)�"�"�����*�+$$$#�
+,$�-��./0�122314��1516���

	����
���7
8979
���7:8�� �� �

�
;

�
�
�
�
�

�
�

�
�

�
���<=>���?�@��A�BCBD�E�BFCG�

�
���<=>�HIJKLMNOP=�Q��RS�S�O�TU�@OP=�O�TO��P=>��

V�@�WSPO=�TOP=�S�O�NU=U�XS=O�RSXXOY��P@ZO�TO���UO�[UO�\��
Q�U��O��@=SRS=>�TOP=�S�O�

YSPO�O]�̂�_B�C̀a�DF_�F�
YSPO�O=�̂�_B�C̀a�C_F�a�

�
XO�TS�O@=OU��KMbMLJcdHedcIJKebfed�>[S�P�XO�TO��P=>�TO�X���>[S�P��@@S=�PSO�

�

�

Rg���"��h�"��"����i�!j �k����)�"�"j�!hj�ll"!j��"i���j���"i�2m�+�+�#�n�2m��+�+�#�#%�"j�5m�+�+�#�n�5m�+�+�#�o�

Rg���"i�pqrstrquqtvrwpxwyz{||}u~wp�w��w�~�|qx|w����w|xy{uq�w{��w�xvu|xrwpxwr{vu~�o�

Rg���"�� ��"j�!��!���$#$�++�����+#�l��i��$#$�kh�j�!j��� �j�h!��"i���"!�"i�� ��h!��"i��"�i�!j �o�

Rg���"�� ��"j�����$��������$���kh�j�!j�!hl�!�j�h!��"��h!i�"�������41�5���"��"!�)����j ��"����"�j"���� ! ����
pxwyz��"!�"�� ��h!��"��"�i�!j �.���j�!�"�n��hlkj"������$��������$���o�

Rg����� ��i�h!��4*�.���j�!�"�!���$�+�+���������������"j��$�+�kh�j�!j�� � ��j�h!��"�i��!�j��"�������"�j"���
�~v~|{ywpxwyz��"!�"�� ��h!��"��"�i�!j �.���j�!�"�o��

Rg���"��hii�"��� khi �k�������0��2301��4�/��3*1���1�4./����"��+�$,��$�,��wyz�4*�.���j�!�"�"j�ih!�
�!ij���j�h!o�

@�PST>��P=�)�"��"��hii�"���h��!��k����"��"!j�"��"�i�!j �������!"j�5"!j���"���j����ij"�����"���!��"��"�
4h�"���"���"ij��h!�h�l"�n����� ��"l"!j�j�h!��"i���j���"i�2m��+�+�#�"j�i����!ji�����h�"��"����i�!j �k����)�"�o�
"j�"ij��h!�h�l"�������ikhi�j�h!i��"�����h��!���$�+����wp�w��w�{qw����w�qr{vuw�w{�~yqt|x|wyzxv�{p|x�xvuwpxrw
�"!j�"i��"�i�!j �
�
�

���<=O�
�

�

��=S@XO�_�E���2"��"!j�"��"�i�!j ��h!j����� !hl�!�j�h!�"ij�������!"j�5"!j���"���j����ij"�����"���!��"��"�
4h�"���"���i�j� �n��z{p|xrrxwr�q�{!j"� �����"��h!j�!�"i�¡�#��$$��3221�4�/�'1�51�
4.�14¢�1����h!j��"�!�l �h��3/1**�10�"ij�#��$-��$#����"j��h!j�������ih!�ih����"��"�
yzt|�{vqr�xw�xruqtvv{q|xwxruw£���0��2301��4�/��3*1���1�4./���rqu�~w�wyz{p|xrrxw
i����!j"� ���-&���"���"��"�����¤�"�(h����!�¡�#�$�+�4.51¥��1516���

�
��������������������������1*0��¢4¦¦�kh���i"i���j���j i��"!j���"im�
m�
���������������������������"j���� l"!j����j���jh��i�j�h!��"���ik"!i"���"i�ih�!i������ii�� i�ih��������!i��"��"!j�"�h��
��������������������������yz{vuxvvxw�tv�x|v~"m�
�
��=S@XO�B�E����2"�k� i"!j���|~�xvuwxruws|t�qrtq|xwxuwp~yq�|~wst�|w�vxwp�|~xwpz�vw{v§�
�
��=S@XO�̈�E����2"�k� i"!j�{||}u~wsx�uw�{q|xwyzt©ªxu«wp{vrw�vwp~y{qwpxwpx��w�tqrw�w�t�sux|wpxwr{wvtuq�q�{uqtvwt�w

pxwr{ws�©yq�{uqtv«wpz�vw|x�t�|rw�|{�qx��w{�s|¬rwp�wq|x�ux�|w®~v~|{ywpxwyz��xv�xw̄~�qtv{yxwpxw
°{vu~w±��qu{vqx«wpz�vw|x�t�|rw²q~|{|�²q³�xw{�s|¬rwp�w�qvqru|xw�²{|�~wpxwy{w°{vu~«wxút�wpz�vw
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DRAAF Occitanie

R76-2024-05-03-00001

Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

l�EARL  DE PEYROUTET (CARLES Bernard et

Nicolas) enregistré sous le n°032 24 026 0, d�une

superficie de 29,027 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2024-05-03-00001 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à l�EARL  DE PEYROUTET (CARLES Bernard et Nicolas) enregistré sous le n°032 24 026 0, d�une superficie de 29,027 hectares 236
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à l�EARL  DE PEYROUTET (CARLES Bernard et Nicolas) enregistré sous le n°032 24 026 0, d�une superficie de 29,027 hectares 237
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à l�EARL  DE PEYROUTET (CARLES Bernard et Nicolas) enregistré sous le n°032 24 026 0, d�une superficie de 29,027 hectares 238
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à l�EARL  DE PEYROUTET (CARLES Bernard et Nicolas) enregistré sous le n°032 24 026 0, d�une superficie de 29,027 hectares 239
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à l�EARL  DE PEYROUTET (CARLES Bernard et Nicolas) enregistré sous le n°032 24 026 0, d�une superficie de 29,027 hectares 240



DRAAF Occitanie

R76-2024-05-03-00004

Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

SCEA YVES IZARD enregistré sous le

n°11-23-0062, d�une superficie de 43,5062

hectares

DRAAF Occitanie - R76-2024-05-03-00004 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à SCEA YVES IZARD enregistré sous le n°11-23-0062, d�une superficie de 43,5062 hectares 241
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à SCEA YVES IZARD enregistré sous le n°11-23-0062, d�une superficie de 43,5062 hectares 243



DRAAF Occitanie

R76-2024-05-06-00001

Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures au 

GAEC DE PAREDE enregistré sous le

n°09 23 0091, d�une superficie de 58,8876

hectares

DRAAF Occitanie - R76-2024-05-06-00001 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au  GAEC DE PAREDE enregistré sous le n°09 23 0091, d�une superficie de 58,8876 hectares 244



DRAAF Occitanie - R76-2024-05-06-00001 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures
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DRAAF Occitanie

R76-2024-05-03-00003

Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter

un bien agricole au titre du contrôle des

structures à L�EARL DES TRILLES (MROZINSKI

Philippe), enregistré sous le n°032 24 028 0,

d�une superficie de 7,70 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2024-05-03-00003 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à L�EARL DES TRILLES (MROZINSKI Philippe), enregistré sous le n°032 24 028 0, d�une superficie de 7,70 hectares 247
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structures à L�EARL DES TRILLES (MROZINSKI Philippe), enregistré sous le n°032 24 028 0, d�une superficie de 7,70 hectares 248
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structures à L�EARL DES TRILLES (MROZINSKI Philippe), enregistré sous le n°032 24 028 0, d�une superficie de 7,70 hectares 249
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DRAAF Occitanie - R76-2024-05-03-00003 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à L�EARL DES TRILLES (MROZINSKI Philippe), enregistré sous le n°032 24 028 0, d�une superficie de 7,70 hectares 251



DRAAF Occitanie

R76-2024-05-02-00004

Arrêté portant refus d�exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures à LACOMBE

Émeline enregistré sous le n°11-24-0013, d�une

superficie de 124,4036 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2024-05-02-00004 - Arrêté portant refus d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à

LACOMBE Émeline enregistré sous le n°11-24-0013, d�une superficie de 124,4036 hectares 252
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Arrêté n°01UGECAM2022-6 du 06 mai 2024 

Union pour la gestion des établissements des caisses d'assurance maladie Occitanie 

  
 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 01UGECAM2022-6 du 06 mai 2024 

portant modification de la composition du conseil de l'union pour la gestion des établissements des caisses 

d'assurance maladie (UGECAM) Occitanie 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et la ministre du 

travail, de la santé et des solidarités 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 216-1, L. 216-3 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 29 décembre 2004 fixant les statuts types des unions pour la gestion des établissements des caisses 

d’assurance maladie et notamment l’article 2 ; 

Vu l’arrêté n° 01UGECAM2022 du 21 juin 2022 portant nomination des membres du conseil de l'union pour la 

gestion des établissements des caisses d'assurance maladie (UGECAM) Occitanie ; 

Vu les arrêtés n° 01UGECAM2022-1, 01UGECAM2022-2, 01UGECAM2022-3 et 01UGECAM2022-4, 

01UGECAM2022-5 des 27 juin, 6 et 19 juillet, 7 septembre et 22 septembre portant modification de la 

composition du conseil de l'union pour la gestion des établissements des caisses d'assurance maladie 

(UGECAM) Occitanie ; 

Vu       les demandes de désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) ; 

Vu       la demande de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

 

ARRETE : 

  

Article 1er  

  

La composition du conseil de l'union pour la gestion des établissements des caisses d'assurance maladie Occitanie est 

modifiée comme suit : 

 

En tant que représentants des employeurs : 
 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France MEDEF 

 

Titulaire  Mme DAVY Chantal en remplacement de Mme FAGES Sophie 

Titulaire  Mme SALVAT Sandrine en remplacement de M. GILABEL Patrick 

Suppléant  M. GILABEL Patrick en remplacement de Mme FAURY Agnès 

 
Sur demande de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises CPME 

Le siège de Mme ROUANET Julie, suppléante est déclaré vacant 

 
Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Occitanie. 

Fait à Marseille, le 06 mai 2024 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la 

Souveraineté industrielle et numérique et la ministre du 

travail, de la santé et des solidarités, 

Pour le ministre et par délégation, 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale de 

contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Arrêté n°01UGECAM2022-6 du 06 mai 2024 

Union pour la gestion des établissements des caisses d'assurance maladie Occitanie 

Annexe - Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses 

d'Assurance Maladie (UGECAM) de l'Occitanie 

          
Organisations désignatrices Nom Prénom 

En tant que Représentants des assurés 

sociaux : 

CFDT 

Titulaire(s) 
CHARLES  Didier 

GUERRERO Yvette 

Suppléant(s) 
BIALLE  Anne-Marie 

BILLIERES  Thierry 

CGT 

Titulaire(s) 
LARRIBAU  Marie-Agnès 

BALLESTER Patrice 

Suppléant(s) 
BERNOU Jean-Bernard 

GIL Bernard 

CGT - FO 

Titulaire(s) 
CAVALERIE  Jean-Luc 

CAZALA  Patrick 

Suppléant(s) 
MEKHALEF  Ahmed 

SAVIGNAC  Aurore 

CFE - CGC 
Titulaire DIGNAC  Pascal 

Suppléant Non désigné   

CFTC 
Titulaire PACALY  Patrick 

Suppléant CAREDDA  Anne-Marie 

En tant que Représentants des 

employeurs : 

MEDEF 

Titulaire(s) 

DAVY Chantal 

MALGOUYRES  Pierre 

WEINSANTO  Catherine 

SALVAT Sandrine 

Suppléant(s) 

BRAU  Jean-Denis 

GILABEL Patrick 

Non désigné   

Non désigné   

CPME 

Titulaire(s) 

BARTHES  Philippe 

BOUSCAREN  Rémy 

PELLISSIER  Mahéva 

Suppléant(s) 

BAUDET  Jean-Pascal 

vacant   

Non désigné   

U2P 
Titulaire DEGOUTIN  Eric 

Suppléant PARDO  Patrick 

En tant que Représentants de la 

mutualité : 
FNMF 

Titulaire(s) 
ETIENNE  Marc 

LLOPART  Nicolas 

Suppléant(s) 
LIATTI  Brigitte 

VERDOUX  Colette 

Dernière(s) modification(s)  06/05/2024       
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